
Article 4

RÉGIME ET POUVOIRS JURIDIQUES DE LA COUR

1. La Cour a la personnalité juridique internationale. Elle a aussi la capacité juridique qui lui est

nécessaire pour exercer ses fonctions et accomplir sa mission.

2. La Cour peut exercer ses fonctions et ses pouvoirs, comme prévu dans le présent Statut, sur le

territoire de tout État Partie et, par une convention à cet effet, sur le territoire de tout autre État.

CHAPITRE Il. COMPÉTENCE, RECEVABILITÉ ET DROIT

APPLICABLE

Article 5

CRIMES RELEVANT DE LA COMPÉTENCE DE LA COUR

1. La compétence de la Cour est limitée aux crimes les plus graves qui touchent l'ensemble de la

communauté internationale. En vertu du présent Statut, la Cour a compétence à l'égard des crimes

suivants:

a) Le crime de génocide;

b) Les crimes contre l'humanité;

c) Les crimes de guerre;

d) Le crime d'agression.

2. La Cour exercera sa compétence à l'égard du crime d'agression quand une disposition aura été

adoptée conformément aux articles 121 et 123, qui définira ce crime et fixera les conditions de

l'exercice de la compétence de.la Cour à son égard. Cette disposition devra être compatible avec les

dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies.


